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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://chd.lu/fr/meeting/13937. 

 
 

JME, SCC P.V. ENEJ 52 
 

 
Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 

Jeunesse 
 

Réunion retransmise en direct¹ 
 

Procès-verbal de la réunion du 24 février 2026 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 9 décembre 2025 et du 
13 janvier 2026 
 

2.  Présentation du nouveau Plan d'études de l'enseignement fondamental 
 

3.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : Mme Barbara Agostino, M. Gilles Baum, M. Jeff Boonen, Mme Corinne Cahen, 
Mme Francine Closener, Mme Claire Delcourt, M. Alex Donnersbach, M. Paul 
Galles, M. Ricardo Marques, Mme Mandy Minella, M. Georges Mischo 
remplaçant M. Jean-Paul Schaaf, M. Ben Polidori, M. Meris Sehovic, M. David 
Wagner, membres de la Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et 
de la Jeunesse 
 
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
 
M. Alex Folscheid, Mme Francine Vanolst, du Ministère de l'Education 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 
 
M. Luc Weis, Directeur du Service de coordination de la recherche et de 
l’innovation pédagogiques et technologiques (SCRIPT) 
 
Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 

 
Excusés : M. Fred Keup, M. Jean-Paul Schaaf, membres de la Commission de l'Education 

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 
 
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
 
* 
 

Présidence : Mme Barbara Agostino, Présidente de la Commission de l'Education nationale, 
de l'Enfance et de la Jeunesse 

 

https://chd.lu/fr/meeting/13937
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* 
 
1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions du 9 décembre 2025 

et du 13 janvier 2026 
 
Les projets de procès-verbal susmentionnés sont adoptés. 
 
2.  Présentation du nouveau Plan d'études de l'enseignement fondamental 
 
La Présidente de la Commission, Mme Barbara Agostino (DP), donne la parole au Directeur 
du Service de coordination de la recherche et de l’innovation pédagogiques et technologiques 
(ci-après « SCRIPT »), qui explique que les premières réflexions en vue de l’élaboration du 
nouveau plan d’études de l’enseignement remontent à 2020, lorsqu’il s’est avéré que le plan 
d’études actuel, entré en vigueur en 2011, ne reflète plus les réalités scolaires et sociétales 
du monde actuel, notamment en matière de transformations numériques, de plurilinguisme ou 
de nouvelles attentes en matière de participation, auxquels le nouveau plan d’études vise à 
répondre. 
 
La révision du plan d’études s'inscrit dans un processus de concertation large et progressif 
entamé en 2021. Les premières réflexions ont été menées avec les commissions nationales 
de l'enseignement fondamental, suivies en 2022 d’échanges approfondis avec les directions 
de région. Ces échanges ont été complétés par une série d’ateliers dits « Co-Labs », 
associant le personnel enseignant, des élèves et d'autres parties prenantes du système 
éducatif, dont il ressortait que l’accent du nouveau plan d’études devrait être mis sur le bien-
être, la participation des élèves, la digitalité et le plurilinguisme. Ledit plan d’études doit par 
ailleurs être conçu comme un outil opérationnel qui transmet les compétences du 21e siècle 
et repose sur des notions claires afin de garantir une compréhension commune du cadre 
curriculaire, en promouvant l’enseignement transversal de certaines matières. Il ressort 
également de ces travaux préparatoires que les disciplines (domaines de développement et 
d’apprentissage), les niveaux socles et avancés, les principes d’évaluation et les grilles 
horaires sont à maintenir sous leur forme actuelle. 
 
L'ensemble de ces travaux a contribué à l'élaboration du Livre blanc, publié en octobre 2023, 
qui fixe les orientations stratégiques pour l'évolution de l'enseignement fondamental. Sur cette 
base, le SCRIPT et la Direction générale de l'Enseignement fondamental du Ministère de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse ont piloté, avec des groupes de travail 
thématiques rassemblant des experts multidisciplinaires, la rédaction et l'affinement progressif 
du présent plan d'études. 
 
A l’aide d’une présentation PowerPoint, M. le Directeur du SCRIPT présente les grandes 
lignes du nouveau plan d’études, pour le détail duquel il est renvoyé au document figurant en 
annexe du présent procès-verbal. 
 
Les principaux éléments se présentent comme suit : 
 
- le plan d'études est structuré autour de six domaines de développement et d'apprentissage : 
langues ; mathématiques ; éveil aux sciences, sciences humaines et naturelles ; vie en 
commun et valeurs - Vie et société ; éveil à l’esthétique, à la création et à la culture, les arts 
et la musique ; expression corporelle, psychomotricité, sports et santé ; 
 
- chaque domaine de développement et d’apprentissage est décliné en finalités spécifiques, 
traduites pour chaque cycle en deux niveaux de compétence : le niveau socle, correspondant 
au seuil commun que tous les élèves devraient atteindre en fin de cycle, et le niveau avancé, 
décrivant des attentes supplémentaires pour ceux qui vont au-delà des attentes de base ; 
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- l’une des principales nouveautés réside dans l’intégration explicite de sept thématiques 
transversales, liées à des enjeux sociétaux majeurs pour les élèves des cycles 2 à 4 (santé 
physique, mentale et socio-émotionnelle ; éducation sexuelle et affective ; développement 
durable, environnement et consommation responsable ; médias, numérique et intelligence 
artificielle ; économie, finances et choix de vie ; culture, arts et patrimoine ; citoyenneté 
démocratique et droits humains). Ces thématiques ne font pas l’objet d’une discipline 
spécifique, mais sont abordées dans le cadre d’activités liées à plusieurs domaines de 
développement et d’apprentissage. Un minimum de 36 leçons est réservé par année scolaire 
à ces champs thématiques transversaux ; 
 
- les grilles horaires restent inchangées, à l’exception de l’intégration des leçons réservées 
aux champs thématiques transversaux ; 
 
- les bilans intermédiaires tiennent compte des nouveaux sous-domaines de développement 
et d’apprentissage introduits par le nouveau plan d’études ainsi que des champs thématiques 
transversaux abordés durant chaque trimestre ; 
 
- une plateforme numérique1 sera accessible avant l’été 2026, dans l’objectif de renforcer la 
transparence et la compréhension des objectifs scolaires. Elle comprendra un espace dédié 
aux enseignants, avec des exemples concrets, des illustrations pédagogiques et des 
ressources didactiques élaborées par le SCRIPT ainsi qu’un espace grand public multilingue 
(français, allemand, anglais et luxembourgeois). Des outils numériques supplémentaires 
viendront progressivement enrichir la plateforme.  
 
Les grandes lignes et l’entrée en vigueur du nouveau plan d’études sont fixées dans le projet 
de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal modifié du 11 août 
2011 fixant le plan d’études pour les quatre cycles de l’enseignement fondamental. L’entrée 
en vigueur du nouveau plan d’études pour les cycles 1 et 2 est fixée à la rentrée scolaire 
2026/2027 ; les cycles 3 et 4 suivront à partir de la rentrée scolaire 2027/2028. Pour 
accompagner les équipes pédagogiques, seize réunions d’information seront organisées à 
travers le pays de février à juin 2026. 
 
Dans la continuité du nouveau plan d’études pour l’enseignement fondamental, un processus 
de rédaction d’un Livre blanc pour l’enseignement secondaire a été lancé en janvier 2026. Un 
premier « Co-Lab », rassemblant des représentants du personnel éducatif, psychosocial et 
administratif de l’enseignement secondaire, des centres de compétences et de 
l’enseignement fondamental, est prévu le 10 mars 2026 afin de mener des réflexions sur les 
compétences, attitudes et capacités à maîtriser par les jeunes adultes à l’horizon 2040. La 
publication du Livre blanc pour l’enseignement secondaire est prévue pour octobre 2028. 
 
En guise de conclusion, le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, 
M. Claude Meisch, souligne que le nouveau plan d’études de l’enseignement fondamental est 
le résultat d’un long processus de réflexion dans le cadre duquel l’accent a été mis sur l’écoute 
des parties prenantes de l’Education nationale. Il sera veillé à ce que le nouveau plan d’études 
de l’enseignement secondaire soit élaboré de la même façon, en y consacrant la diligence et 
le temps nécessaires. L’orateur met par ailleurs en avant l’intégration explicite de sept 
thématiques transversales dans ledit plan d’études, qui sont actuellement déjà présentes dans 
les pratiques scolaires, mais qui seront dorénavant clairement définies et traitées de manière 
plus systématique. Ledit plan d’études est conçu comme un outil pratique, destiné à guider 
les enseignants dans leur pratique pédagogique quotidienne afin de mieux les accompagner 
dans leur mission.  
 
Echange de vues 

 
1 www.plandetudes.lu 

file:///C:/Users/vanfr325/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/6RG3PXJP/www.plandetudes.lu
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De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- L’ensemble des intervenants saluent le fait que le Ministère ait procédé à une mise à jour du 
plan d’études de l’enseignement fondamental et approuvent l’intégration de thématiques 
transversales dans les domaines de développement et d’apprentissage. 
 
- M. Meris Sehovic (« déi gréng ») et M. Paul Galles (CSV) se renseignent sur les raisons pour 
lesquelles les compétences à acquérir par les élèves dans lesdites thématiques transversales 
ne sont pas explicitement définies dans le plan d’études précité. M. le Directeur du SCRIPT 
explique que ces compétences sont définies au niveau de leurs finalités globales. Il n’a pas 
été jugé utile de fixer des niveaux de compétence particuliers, puisque les thématiques 
transversales font partie intégrante des domaines de développement et d’apprentissage pour 
lesquels les niveaux de compétence sont clairement définis. L’orateur donne par ailleurs à 
considérer que certaines notions abordées dans le cadre de ces thématiques transversales, 
telles que l’expression et la régulation des émotions ou les relations et amitiés, ne se prêtent 
pas à l’évaluation. Il s’agit plutôt de sensibiliser les élèves aux sujets abordés, de les inciter à 
réfléchir, d’exprimer leur point de vue ou de développer un esprit critique. Les sujets abordés 
sont notés dans les bilans intermédiaires qui évaluent également l’engagement des élèves.    
 
- Mme Francine Closener (LSAP) demande des précisions au sujet de l’intégration des 
thématiques transversales dans les grilles horaires de l’enseignement fondamental. M. le 
Directeur du SCRIPT explique que, dans le cadre de leur autonomie pédagogique, les équipes 
pédagogiques sont libres de définir les modalités d’intégration desdites thématiques au niveau 
des six domaines de développement et d’apprentissage précités, sous condition qu’elles 
respectent le seuil minimal de 36 leçons par année scolaire à réserver à ces thématiques qui 
peuvent être abordées soit par leçon individuelle, soit en blocs thématiques de plusieurs 
leçons consécutives, soit par semaine thématique ou par projet décliné sur un ou plusieurs 
trimestres. A noter que le plan d’études ne prévoit pas d’aborder l’ensemble des sept champs 
thématiques pendant chaque cycle. Il importe dès lors aux équipes pédagogiques d’y faire 
référence de façon régulière pendant l’ensemble du parcours scolaire des élèves.  
 
- M. Paul Galles souligne l’importance de l’intégration des champs thématiques relatifs à 
l’éducation au développement durable, à l'environnement et à la consommation responsable 
ainsi qu’à l’éducation sexuelle et affective, pour laquelle le besoin en informations est énorme 
puisqu’il touche au bien-être moral et à la perception de soi des élèves. L’intervenant se 
renseigne sur le rôle des prestataires externes intervenant dans l’enseignement des 
thématiques transversales ainsi que sur l’importance accordée à l’enseignement de 
l’empathie aux élèves. M. Claude Meisch explique que l’intégration des thématiques 
transversales dans les grilles horaires n’exclut pas le recours à des prestataires externes, 
pour autant que la responsabilité pédagogique revient au titulaire de classe. L’orateur renvoie 
par ailleurs à la plateforme numérique « Extraklass » qui regroupe, à partir de la rentrée 
2026/27 les offres pédagogiques en matière de thématiques d’importance sociétale, 
proposées par des prestataires externes à destination des écoles fondamentales et lycées. A 
noter que le sujet de l’empathie est, entre autres, abordé dans le cadre du domaine « Vie et 
société ».  
 
-  M. Meris Sehovic demande des précisions au sujet des modifications apportées à 
l’enseignement des langues par le plan d’études. M. le Directeur du SCRIPT explique que 
conformément aux recommandations formulées par les parties prenantes de l’Education 
nationale lors de l’élaboration du plan d’études de l’enseignement fondamental, le 
plurilinguisme n’est pas remis en question. De légères modifications y sont apportées suite à 
l’introduction progressive de l’alphabétisation en français à partir de l’année scolaire 
2026/2027, sans pour autant remettre en question le principe selon lequel les élèves 
atteignent un niveau élevé de connaissances en langue française et allemande à la fin du 
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cycle 4. En raison de l’alphabétisation en langue française, le rôle de la langue 
luxembourgeoise est renforcé. Au cycle 1, l’accent est mis sur l’éveil aux langues et les 
descripteurs définissant les niveaux socles et les niveaux avancés de l’enseignement de la 
langue française tiennent compte du nouveau matériel didactique introduit lors des dernières 
années. 
 
- En réponse à une question de M. Meris Sehovic, M. le Directeur du SCRIPT explique qu’afin 
de soutenir la mise en œuvre du nouveau plan d’études, seize séances d'information sont 
organisées au niveau régional. Puisque le plan d’études se veut être un outil intuitif et facile à 
utiliser et que le recours à un tel instrument fait partie intégrante de la formation initiale des 
enseignants, il n’a pas semblé utile d’organiser des formations professionnelles 
supplémentaires. A noter toutefois que l’Institut de formation de l’éducation nationale (IFEN) 
a adapté son catalogue de formations afin de tenir compte de l’introduction des thématiques 
transversales par le nouveau plan d’études. 
 
- Interrogé par M. David Wagner (« déi Lénk »), M. le Directeur du SCRIPT explique que la 
plateforme numérique précitée sera accessible à partir de juin 2026 , de sorte que les 
enseignants disposent du temps nécessaire pour se familiariser avec le nouveau plan 
d’études avant la rentrée scolaire 2026/2027 lors de laquelle celui-ci entrera en vigueur pour 
les cycles 1 et 2. 
 
- Mme Francine Closener se renseigne sur le sort réservé aux contributions recueillies dans 
le cadre des ateliers collaboratifs « Co-Lab » qui ne sont pas reflétées dans le nouveau plan 
d’études. M. le Directeur du SCRIPT explique que certaines des contributions ont certes été 
reprises dans ledit plan d’études, tandis que d’autres ont été fusionnées ou ont été 
abandonnées. De manière générale, les rapports rédigés à la suite des ateliers « CoLab » 
constituent une ressource importante qui sera conservée dans le cadre de la plateforme 
numérique susmentionnée2. 
 
- En réponse à une question de Mme Francine Closener, M. le Directeur du SCRIPT explique 
que le calendrier de l’élaboration du nouveau plan d’études de l’enseignement secondaire 
s’aligne sur celui de l’enseignement fondamental : le Livre blanc, dont la publication est prévue 
pour octobre 2028, sera le fruit d’un processus de consultation d’une durée de deux ans et 
demi. Il reviendra au Gouvernement issu des élections de 2028 d’en tirer les conclusions et 
de les intégrer dans le nouveau plan d’études à mettre en œuvre à l’horizon 2030/2031. Il 
importe dans ce contexte d’assurer la cohérence avec les grands principes et piliers définis 
dans le plan d’études de l’enseignement fondamental, afin que les compétences qu’un élève 
acquiert du cycle 1.1 jusqu’à son diplôme de fin d’études suivent un fil rouge. M. Claude 
Meisch ajoute que l’absence d’un nouveau plan d’études n’empêche pas les services du 
Ministère à moderniser les apprentissages des différents ordres d’enseignement. A ce sujet, 
l’orateur cite notamment l’introduction du domaine « Vie et société » ou les nouveaux 
matériaux didactiques pour l’apprentissage du français et des mathématiques à 
l’enseignement fondamental. 
 
- Répondant à une question de Mme Francine Closener, M. Claude Meisch explique que le 
nouveau plan d’études de l’enseignement fondamental s’aligne avec les grands principes du 
cadre de référence national sur l'éducation non formelle.  
 
- Mme Francine Closener et M. Ricardo Marques (CSV) souhaitent savoir s’il est dans 
l’intention du Gouvernement de réformer le système d’évaluation des apprentissages de 
l’enseignement fondamental. M. le Directeur du SCRIPT explique que ce sujet a été abordé 
lors des ateliers « Co-Lab », sans pour autant qu’une approche commune n’a été définie par 
les participants sur les améliorations à apporter au dispositif actuellement en vigueur. M. 

 
2 Lesdits rapports peuvent être consultés sur le site www.curriculum.lu. 

file:///C:/Users/vanfr325/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/6RG3PXJP/www.curriculum.lu
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Claude Meisch ajoute que ce sujet reste d’actualité : l’Observatoire national de l’enfance, de 
la jeunesse et de la qualité scolaire (OEJQS) a en effet été chargé d’élaborer un rapport 
évaluant les méthodologies d’évaluation en vigueur au Grand-Duché et à l’étranger, qui doit 
servir de ligne directrice pour les discussions à venir qui s’annoncent compliquées au vu de 
l’envergure du sujet. 
 
- M. David Wagner demande des informations au sujet des besoins en infrastructures 
scolaires supplémentaires en vue de la généralisation de l’alphabétisation en français. M. 
Claude Meisch rappelle que la réforme « ALPHA – zesumme wuessen » sera d’abord 
déployée au cycle 1.2 à la rentrée scolaire 2026/2027 avant d’être mise en œuvre de façon 
progressive dans les cycles subséquents. Les besoins en infrastructures supplémentaires ne 
se feront dès lors pas remarquer de façon immédiate, mais progressivement au fil des années 
à venir, de sorte que les autorités communales disposent du temps nécessaire pour s’y 
préparer, d’autant plus qu’elles peuvent avoir recours à des solutions alternatives, telles que 
le partage des infrastructures des structures de l’éducation non formelle. L’orateur rappelle 
par ailleurs qu’afin de préparer les communes à temps sur l’impact de ladite réforme sur 
l’organisation scolaire, les directions de région ont été invitées à élaborer, en concertation 
avec les autorités communales et les comités d’école, un exercice de simulation visant à 
anticiper les effets de la réforme sur l’organisation scolaire de l’année scolaire 2027/2028. A 
noter par ailleurs que le Ministère avait initialement estimé que la généralisation de 
l’alphabétisation en français nécessite la mise à disposition de 150 salles de classe 
supplémentaires au niveau national. 
 
3.  Divers 
 
Aucun point divers n’est abordé. 
 
 

 
* 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
 
Annexe : 
 
Présentation PowerPoint : « Plan d’études enseignement fondamental » 
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